
 
Quelles procédures suivre avant procéder à la fermeture d’un établissement dont 

l’exploitant ne respecte pas les mises en demeure ? 
 
 

Dans un courrier en date du 23 janvier 2009, le Préfet des Alpes-Maritimes a développé la 
procédure à suivre. 

 

Voir le « courrier complémentaire du Préfet » 

 

http://www.sdis06.fr/IMG/UserFiles/Files/Courrier_complementaire_Prefet.pdf

